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©  Couteau  d'étrivière  pour  selle  de  cheval. 

©  Couteau  d'étrivière  pour  selle  (1)  de  cheval, 
agencé  pour  recevoir  une  étrivière  (4)  supportant  un 
étrier  (5),  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'une 
pièce  basculante  (12)  délimitant  deux  positions  de 
réglage  possibles  pour  l'étrivière,  une  première  posi- 
tion  (4a)  en  avant  de  ladite  pièce  (12)  relevée,  qui 
forme  butée  d'arrêt  pour  l'étrivière,  et  une  seconde 

position  reculée  (4b)  dans  laquelle  la  pièce  (M)  est 
rabattue. 

Ce  couteau  permet  au  cavalier  de  trouver  facile- 
ment  son  positionnement  sur  la  selle,  quelle  que 
soient  la  morphologie  et  l'aptitude  du  cavalier. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  couteau 
d'étrivière  pour  selle  de  cheval,  agencé  pour  rece- 
voir  une  étrivière  supportant  un  étrier. 

On  sait  que  les  couteaux  d'étrivière  de  selle  de 
cheval  ont  pour  fonction  de  supporter  les  étrivières 
et  doivent  permettre  au"  cavalier  de  régler  convena- 
blement  sa  position  longitudinale  sur  la  selle,  afin 
de  trouver  son  équilibre  et  son  positionnement. 

Malheureusement,  ces  couteaux  d'étrivière 
classiques  n'offrent  au  cavalier  qu'une  seule  posi- 
tion  possible,  de  sorte  que  certains  cavaliers 
éprouvent  des  difficultés  pour  trouver  leur  bon  po- 
sitionnement  sur  la  selle. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  incon- 
vénient  en  proposant  un  couteau  d'étrivière  à  au 
moins  deux  positions  de  réglage  pour  l'étrivière. 

Suivant  l'invention,  le  couteau  d'étrivière  est 
équipé  d'au  moins  une  pièce  basculante  délimitant 
deux  positions  de  réglage  possibles  pour  l'étrivière, 
une  première  position  en  avant  de  ladite  pièce 
relevée,  qui  forme  butée  d'arrêt  pour  l'étrivière,  et 
une  seconde  position  reculée  dans  laquelle  la  piè- 
ce  basculante  est  rabattue. 

Le  cavalier  peut  ainsi  choisir  entre  les  deux 
positions  :  une  position  avancée,  dans  laquelle  la 
boucle  d'extrémité  de  l'étrivière  est  bloquée  vers 
l'arrière  par  la  pièce  de  retenue  relevée,  formant 
butée,  et  vers  l'avant  par  une  extrémité  relevée  du 
bras  du  couteau,  et  une  position  reculée,  dans 
laquelle  la  boucle  de  l'étrivière  est  en  butée  contre 
le  fond  du  bras  du  couteau. 

Ce  couteau  permet  ainsi  au  cavalier  de  trouver 
facilement  son  positionnement  sur  la  selle,  quelle 
que  soient  la  morphologie  et  l'aptitude  du  cavalier. 

De  manière  connue,  le  bras  du  couteau  est 
prolongé  par  un  élément  adapté  pour  être  articulé 
sur  la  selle  et  délimitant  avec  le  bras  un  logement 
pour  l'extrémité  supérieure  de  l'étrivière,  laquelle 
peut  y  être  introduite  par  une  ouverture  réservée 
entre  les  extrémités  en  vis  à  vis  du  bras  et  dudit 
élément. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  pièce  de  réglage  de  l'étrivière  est  un  cliquet 
escamotable,  articulé  sur  un  axe  transversal  porté 
par  le  bras  ou  par  ledit  élément  et  sollicité,  par  un 
organe  élastique  logé  dans  le  bras,  ou  dans  ledit 
élément,  dans  l'une  de  deux  positions  stables,  à 
savoir  une  première  position  relevée  dans  laquelle 
ce  cliquet  fait  saillie  dans  le  logement,  par  rapport 
à  la  surface  du  bras  ou  de  l'élément,  et  une  secon- 
de  position  dans  laquelle  le  cliquet  est  escamoté  à 
l'intérieur  du  bras  ou  de  l'élément  précité. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
qui  en  illustrent  une  forme  de  réalisation  à  titre 
d'exemple  non  limitatif. 

-  la  Fig.1  est  une  vue  en  perspective  d'une  selle 

de  cheval  et  de  ses  deux  étrivières,  accrochées 
aux  couteaux  de  support  correspondants  de  la 
selle,  dont  l'un  seulement  est  visible; 
-  la  Fig.2  est  une  vue  en  élévation  latérale  à 

5  échelle  agrandie  et  avec  arrachement  partiel,  du 
couteau  d'étrivière  de  la  selle  de  la  Fig.1,  avec 
son  cliquet  relevé  et  l'étrivière  en  position  avan- 
cée; 
-  la  Fig.3  est  une  vue  similaire  à  la  Fig.2  mon- 

w  trant  le  cliquet  du  couteau  en  position  rabattue 
et  l'étrivière  en  position  reculée. 

La  selle  1  visible  à  la  Fig.1  comprend  exté 
rieurement,  de  chaque  côté,  un  grand  quartier  2, 
un  couteau  3  de  support  d'une  étrivière  4  à  l'extré- 

15  mité  inférieure  de  laquelle  est  fixé  un  étrier  5.  Le 
couteau  d'étrivière  3  est  articulé  sur  un  support  de 
la  selle  1,  situé  au-dessous  du  grand  quartier  2, 
lequel  est  percé  d'une  lumière  1  0  à  travers  laquelle 
le  couteau  3  peut  être  introduit  et  mis  en  place. 

20  De  manière  classique,  le  couteau  3  comprend 
un  bras  6  prolongé  par  un  élément  7  s'étendant 
dans  une  direction  à  peu  près  parallèle  au  bras  6, 
auquel  il  est  relié  par  un  raccord  incurvé  8.  Le  bras 
6  et  l'élément  7  délimitent  entre  eux  un  logement  9 

25  pour  l'extrémité  supérieure  4a  de  l'étrivière  4.  Cette 
extrémité  est  constituée  par  une  boucle  qui  peut 
être  enfilée  sur  le  bras  6  par  l'ouverture  9a  réser- 
vée  entre  les  extrémités  du  bras  6  et  de  l'élément 
7,  le  fond  du  logement  9  étant  formé  par  le  raccord 

30  incurvé  8. 
L'élément  7  porte  un  axe  longitudinal  sur  lequel 

est  articulée  une  pièce  1  1  fixée  à  un  support  de  la 
selle  1.  L'extrémité  6a  du  bras  6,  opposée  au 
raccord  8,  est  incurvée  vers  le  haut  afin  d'empê- 

35  cher  que  la  boucle  supérieure  de  l'étrivière  4  ne 
puisse  s'échapper,  une  fois  introduite  dans  le  loge- 
ment  9. 

Le  couteau  3  est  équipé  d'un  cliquet  12  arti- 
culé  sur  le  bras  6,  de  préférence  dans  une  zone 

40  sensiblement  médiane  du  logement  9. 
Le  cliquet  12  est  articulé  sur  un  axe  transversal 

13  du  bras  6  et  peut  prendre  l'une  ou  l'autre  de 
deux  positions  stables  dans  lesquelles  il  est  main- 
tenu  par  un  ressort  14,  par  exemple  hélicoïdal, 

45  placé  sous  l'axe  13  dans  un  trou  17.  Le  ressort  14 
est  ainsi  positionné  de  manière  à  exercer  sur  le 
cliquet  1  2,  par  une  plaquette  1  4a  fixée  à  son  extré 
mité,  une  force  dirigée  perpendiculairement  à  l'axe 
de  basculement  13. 

50  Le  cliquet  12  peut  ainsi  être  maintenu  par  le 
ressort  14,  soit  en  position  stable  relevée  dans  le 
logement  9  (Fig.2),  perpendiculaire  au  bras  6,  soit 
en  position  stable  rabattue,  escamotée  dans  un 
évidement  longitudinal  15  du  bras  6  (Fig.3).  Dans 

55  cette  seconde  position,  la  surface  du  cliquet  12  se 
trouve  sensiblement  dans  le  plan  de  la  surface 
intérieure  du  bras  6,  et  une  plaquette  terminale  12a 
du  cliquet  12,  prévue  à  l'opposé  de  l'axe  13,  vient 
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se  loger  dans  deux  encoches  latérales  correspon- 
dantes  du  bras  6. 

Sur  le  bord  de  l'élément  7  situé  en  regard  du 
bras  6,  est  formé  un  ergot  18  adapté  pour  recevoir 
l'extrémité  du  cliquet  12  relevé,  en  constituant  pour 
celui-ci  une  butée  d'arrêt  dans  cette  position  rele- 
vée. 

La  mise  en  oeuvre  du  couteau  3  qui  vient 
d'être  décrit  est  la  suivante. 

Si  le  cavalier  désire  placer  la  boucle  d'étrivière 
dans  la  position  avancée  4a,  (Fig.2),  proche  de 
l'extrémité  incurvée  6a,  il  relève  le  cliquet  12  ma- 
nuellement  à  l'aide  de  sa  patte  terminale  12a  jus- 
qu'à  sa  position  saillante  dans  le  logement  9. 

Le  ressort  14  maintient  alors  le  cliquet  12  dans 
cette  position,  où  il  forme  une  butée  d'arrêt  pour 
l'étrivière  4.  L'ergot  18  bloque  à  titre  complémen- 
taire  le  cliquet  12  dans  sa  position  relevée. 

Si  le  cavalier  désire  ensuite  placer  l'étrivière  4 
en  position  reculée,  il  sort  l'étrivière  4  du  couteau 
3,  puis  fait  basculer  le  cliquet  12  pour  le  rabattre 
dans  le  bras  6  (Fig.3).  Le  cavalier  réintroduit  alors 
la  boucle  d'étrivière  sur  le  bras  6  et  la  fait  glisser 
sur  le  cliquet  12  jusqu'à  ce  qu'elle  par  vienne  en 
position  4b,  près  du  fond  8  du  couteau  3. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réali- 
sation  décrit.  Ainsi,  le  ressort  14  peut  être  placé 
d'un  côté  ou  de  l'autre  de  l'axe  13  et  agir  sur  le 
cliquet  12  en  traction  ou  en  compression,  afin  de  le 
solliciter  constamment  vers  sa  position  relevée. 

Le  cliquet  12  peut  être  articulé  sur  l'élément  7 
tandis  que  l'ergot  18  est  alors  agencé  sur  le  bras  6, 
sans  que  leurs  fonctions  soient  modifiées. 

Enfin,  deux  ou  même  trois  cliquets  tels  que  12 
peuvent  être  réalisés,  soit  sur  le  bras  6,  soit  sur 
l'élément  7,  à  des  intervalles  convenables  pour 
délimiter  différentes  positions  de  l'étrivière  4  per- 
mettant  un  bon  positionnement  pour  le  cavalier  (la 
longueur  du  bras  6  étant  bien  entendu  augmentée 
corrélativement). 

Revendications 

1.  Couteau  d'étrivière  pour  selle  (1)  de  cheval, 
agencé  pour  recevoir  une  étrivière  (4)  supportant 
un  étrier  (5),  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'au 
moins  une  pièce  basculante  (12)  délimitant  deux 
positions  de  réglage  possibles  pour  l'étrivière,  une 
première  position  (4a)  en  avant  de  ladite  pièce  (12) 
relevée,  qui  forme  butée  d'arrêt  pour  l'étrivière  (4), 
et  une  seconde  position  reculée  dans  laquelle  la 
pièce  basculante  (12)  est  rabattue. 
2.  Couteau  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  un 
bras  (6)  prolongé  par  un  élément  (7)  adapté  pour 
être  articulé  sur  la  selle  (1)  et  délimitant  avec  le 
bras  (6)  un  logement  (9)  pour  l'extrémité  supérieu- 
re  (4a)  de  l'étrivière  (4),  laquelle  peut  y  être  intro- 

duite  par  une  ouverture  (9a)  réservée  entre  les 
extrémités  en  vis  à  vis  du  bras  (6)  et  dudit  élément 
(7),  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  réglage  (12) 
de  l'étrivière  (4)  est  un  cliquet  escamotable,  arti- 

5  culé  sur  un  axe  transversal  (13)  porté  par  le  bras, 
ou  par  l'élément  (7),  et  maintenu  par  un  organe 
élastique  (14),  logé  dans  le  bras  ou  dans  l'élément 
(7),  dans  l'une  de  deux  positions  stables,  à  savoir 
une  première  position  relevée  dans  laquelle  ce 

w  cliquet  (12)  fait  saillie  dans  le  logement  (9)  par 
rapport  à  la  surface  du  bras,  ou  de  l'élément  (7),  et 
une  seconde  position  dans  laquelle  le  cliquet  (12) 
est  escamoté  à  l'intérieur  du  bras  (6)  ou  de  l'élé- 
ment  (7). 

15  3.  Couteau  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  élastique  de  rappel  du  cliquet  est 
un  ressort  placé  sous  l'axe  (13)  de  basculement  du 
cliquet  (12)  et  exerçant  sur  ce  dernier  une  force 
dirigée  perpendiculairement  à  son  axe  (13)  de  bas- 

20  culement. 
4.  Couteau  selon  l'une  des  revendications  2  et  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (12a)  du  cliquet 
(12)  est  agencée  pour  pouvoir  venir  s'emboîter  en 
position  escamotée,  dans  des  encoches  ménagées 

25  sur  le  bras  (6)  ou  sur  l'élément  (7)  de  part  et 
d'autre  d'un  évidement  (15)  recevant  le  cliquet 
(12). 
5.  Couteau  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  sur  le  bord  de  l'élément  (7) 

30  situé  en  regard  du  bras  (6),  ou  du  bras  (6)  en 
regard  de  l'élément  (7),  est  formé  un  ergot  (18) 
adapté  pour  recevoir  l'extrémité  du  cliquet  (12) 
relevé,  en  constituant  pour  celui-ci  une  butée  d'ar- 
rêt. 
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